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RAPPORT

DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT QUELQUES QUES¬

TIONS RELATIVES A L'INTRODUCTION DU NOUVEL ARMEMENT DE L'INFANTERIE.

(Suite et fin.)
Si ä l'heure qu'il est il ne peul ölre pris de decision sur l'acquisition des

nouveaux fusils qui sont necessaires pour remplacer les armes des premieres compagnies

de chasseurs, il sera encore moins possible d'en prendre une concernant
Tintroduclion des fusils de rechange.

En atlendant, nous conformant au desir exprime par le Conseil national, nous

indiquerons des maintenant le mode d'introduction du nouvel armement pour les

premieres compagnies de chasseurs.

Nous ferons ensuite suivre sous a, b, c, d et e les dispositions que nous avons
prises concernant la röpartition des nouveaux fusils dans les cantons et leur
introduction parmi les troupes armees du fusil Prelat-Burnand.

o) La remise aux cantons de la production annuelle de fusils aura lieu tout
d'abord proportionnellemenl ä leur contingent d'infanterie el de maniöre ä ce

que les envois aient lieu d'abord pour l'usage et Tinstruction des ecoles de

recrues d'infanterie, puis pour Tarmement des deuxiemes compagnies de

chasseurs, et enfin pour Tarmement des bataillons, demi-bataillons et

compagnies de Teiite.

b) Aprös que Tinfanterie de Teiite aura recu le nouvel armement, ce sera le

tour de Tinfanterie de Ia reserve, cet armement sera aussi donnö aux cantons

proportionnellement ä leur contingent.
c) Les autorites federales se röservent le droit dans des cas particuliers et lors¬

qu'il y aura des molifs qui recommanderont la mesure, de dösigner aux
cantons les bataillons de Teiite et de la reserve qui devront recevoir le nouvel

armement.

rf) Lorsque Tarmement de Teiite et de la reserve aura eu lieu, le moment sera

venu de donner aussi le nouveau fusil aux premieres compagnies de

chasseurs, el de teile maniere que dans les cantons qui fournissent des contingents

en artillerie el genie, il y aura des fusils de chasseurs contre les nouvelles

armes destinees ä ces troupes.
e) Les fusils de chasseur qui resteront disponibles en suite de la disposition

mentionnee ä d, seront magasinös et conserves comme deuxieme armement

(armement de reserve) pour Tinfanterie et les carabiniers.

Les motifs suivants nous ont diete les dispositions susmentionnees:

1° En introduisant le nouvel armement par bataillons, il serait arrive que quelques

cantons n'auraient recu aucun fusil dans les premieres annees de la fabrication.

Cetle mesure aurait eu des inconvenients d'abord pour Tinstruction des

recrues qui n'auraient pu ötre mises successivement au courant de la nouvelle arme,
mais eile aurait reagi defavorablement sur Tinstruction et detruit le zöle qui se

fait jour maintenant, notamment dans le tir de campagne.
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2° Le Systeme d'armer d'apres la serie des unites tacliques ne permettait pas

de tenir compte, dans la nouvelle fourniture, des cantons qui ont maintenant
pönurie de fusils et qui desirent complöter leur armement par l'acquisition de

nouveaux fusils.

5° En ne delivrant ces armes qu'en suivant la serie des difförents corps, on

aurait complelement delaissö les deuxiemes compagnies de chasseurs, ce qui aurait

reagi defavorablement sur ces compagnies.
4° La proportion d'apres laquelle il ineombe aux cantons de se procurer ce

nouvel armement dans une duröe de 6 ans, ne peut leur ötre indifferente. Ils

jouissent ainsi d'une certaine liberte financiere qui leur rend possible de repartir
sur plusieurs annees les depenses qu'ils ont ä faire pour le nouvel armement.

On pourrait reprocher ä ce mode d'introduction du nouvel armement qu'il ne

sauvegarde pas suffisamment l'unite dösirable dans les parcs de division, en ce

que les armes ne sont pas remises par divisions, c'est-ä-dire d'aprös les unitös

strategiques, mais proportionnellement aux contingents fournis par les cantons.

Cet inconvenient n'est du reste qu'apparent. Car, aussi longtemps que le nouvel

armement n'aura pas aussi öle opere pour la röserve, nous ne profiterons pas
encore des avantages de l'unite de la munition dans les parcs de divisions. En outre,
les circonstances particulieres des cantons sont si differentes qu'il parait avantageux
de leur donner un certain espace de temps pour la repartition des nouvelles armes.

Nous concluons donc, en nous reförant ä l'arrete 6 du Conseil national, que le

nouvel armement des premiöres compagnies de chasseurs devra suivre immödiatement

celui des autres compagnies, et cela d'apres la möme participation de frais.
Nous obliendrons ainsi un depöt de nouvelles armes, qui serviraient d'armes de

rechange en cas de guerre.
II va sans dire que le nouvel armement des premieres compagnies de chasseurs

aurait lieu plus tot et en möme temps que celui des autres compagnies du möme

corps, s'il s'agissait d'ün nouvel armement se basant sur le Systeme du chargement

par la culasse et de la cartouche unique.
Nous avons en consöquence l'honneur de proposer :

Que la haute Assemblee federale se döclare satisfaite des explieations donnees

ci-dessus et adopte les propositions y relatives du Conseil federal.

Recevez, Messieurs, Tassurance de notre consideration distinguöe.
Berne, le 1er juillet 1863.

Au nom du Conseil föderal suisse :

Le Präsident de la Confederatiou,

Schenk.

Le Chancelier de la Confederation.

Schiess.

La commission du Conseil des Etats ne s'est pas montree satisfaite
de ce message, en ce sens qu'il presente plutöt des observations sans

conclusions, tandis que les Chambres avaient demande des propositions

formelles; eile a donc propose de renvoyer purement et simple-
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ment le message au Conseil federal pour qu'il ait ä s'expliquer d'une
maniere moins hypothetique.

M. le general Dufour estime qu'en lisantattentivement ce document
on trouve cependant que, quoique sous une forme peu accentuee,
il renferme bien deux propositions: la premiere, c'est que les cantons
restent maitres ä leur choix d'emmagasiner Tequipement et
Thabillement, sans que la Confederation croie devoir intervenir dans cette
question; — la seconde, c'est que la Confederation au contraire, en
raison des frais considerables qu'elle supporte dans Tintroduetion du
nouvel armement, est en droit d'exiger que les hommes conservent
la possession de leur fusil dans leur domicile. La chose a un avantage

incontestable, et qui prime les questions d'öconomie, soit au

point de vue des exercices de tir, soit ä celui du prompt armement
des milices dans certaines circonstances qu'il est possible de prövoir.
II est vrai que Ton peut s'attendre ä bien de la negligence de la part
d'une partie des soldats dont les armes ne seront pas entretenues
comme si elles ötaient dans les arsenaux. Mais les considörations qu'il
vient d'exposer Temportent sur cet inconvenient aux yeux de M. le
gönöral Dufour. II ajoute que la Chambre peut se döclarer non satisfaite
du message du Conseil föderal, mais que, d'apres la declaration de

M. Fornerod, retenu au Conseil national par la question des carabiniers,

le Conseil federal serait dans Timpossibilite, en l'ötat des choses,
de donner ä l'Assemblöe federale des reponses differentes de celles

que contient son message.

Malgre ces explieations, le Conseil des Etals a adopte sans Opposition

les conclusions de sa commission et renvoyö de nouveau cette
affaire au Conseil federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ville federale. — Les officiers suivants se röuniront ä Aigle le 3 septembre

prochain pour prendre part ä la reconnaissance qui a pour objet l'etude du territoire

du Valais :

M. le colonel federal Borgeaud, de Lausanne, commandant;

M. le lieulenant federal Nicod, d'Echallens, adjudant;
M. le lieutenant-colonel Rilliet, de Geneve;

M. le major federal Solioz, de Sion;
» Dominice, de Genöve;

» Bannwart, de Soleure (commissaire);
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